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LES l\1NONG GAR
"U Phii Brêe ("Les H.mmes de la Forêt")

du Centre Viêt-Nam

~~_!E!~~L_~~_!~~~~g~L_~~_~~~~~~~=~E~~~~E~'-
Les ~nes m.ntagneuses de l'Asie du Sud-Est continental - .U

péninsule ind.chinoise - ~nt servi de refuges à des populati.ns au

mode de vie archaïque que les peuples év~lués des régions basses dési~

gnent s',us les vocables pejoratifs de no!, Kha 'eu lpong ..• (mots

vi~tnamien, thai et cambodgien signifiant Il sauvage" , IJ esclave " •.• ),

dénominations s.us lesquelles ces popul&tions sont connues dans la

littérature qui leur est consacrée. Outre que ces termes de caractère

injurieux sont rejettés par les intéressés, ils ne peuvent avoir que

des utilisations l"cales, d'ailleurs imprécises (les cT6ra.l, par exem

ple, dont 11 aire tribale chevauche lil'ur deux pays, seront appelés M"ï
~, ----

au Viêt-Nam et JP1a au La.s, par cOl;Jtre, le mot iill§ pourra servir au
~.

La.s 6U en Thaïlande à désigner n-n seulement des tribus de parler

môn-khmer, mais auss~ des peuplades parlant un dialecte thai et ,dont

le niveau de vie est moins évolué que celui des Laotiens ou des Sia

mois). Aussi nous a-t-il paru, à IJl~.A. G. HAUDRICOURT et à moi-même

plus utile de forger un terme général~Proto-I~gQch~~j~,qui pût in

clure sous une seule dénomination liensemble des tribus disséminées

à travers la péninsule ind-èhinoise - de la Bi:rmanie au Viêt-Nam 

dont elles représentent le stock humain culturellement le plus ar

chaïque (1) •.

C'est dans le vaste pays montagneux et couvert de jungl~s du
-

Viêt-Nam central et méridional que les Proto-Indochinois présentent

le plus grand nonbre et la plus grande variété de tribus •

• • • / •• "fi



La linguistique permetd'y distinguer en gr~s trois gruupes

principaux, les tribus de parler malayo-polynésien (Rbad é , ~~, etc.)

en s'insérant dans la masse des tribus de parler môn-khmer, ont divisé

celles-ci en deux blocs : celles d~ nord comprenant entre autres les

Bahnars, Sédangs, Jêh, etc ... et celles du sud dont font partie
. /

les lVInong, les ~', etc ... C'est à ce groupe meridional des tribus

de parler môn-khmer que les Imo~g Gar appartiennent, ils habitent au

sud de la cuvette du lac Darlac, entre Ban-Hê-Thuot et Dalat, le pays

montagneux que traverse d'est en ouest le cours moyen du Krong Knê,

affluent de la Srêp~k) elle-même affluent oriental du Mékong~

Ce sont, cOJll.lD.e la plupart des Proto-Indochinois, des agricul

teurs scmi-n.mades pratiquant la culture itinérante sur brûlis du riz

de montagne; leurs relations commerciales ~eposent· sur le troc; la vie

religieuse - ils sont animistes - trouve son point culminant dans le

sacrifice du buffle (2).

L'organisation sociale traditionnelle repose sur le village.
qui dispose d'un territoire de forêt dont il "mange" (saa brii) chaque

année un pan différent pour y faire ses cultures., Chaqu~ village est

habité par des membres de clans différente. Mais si le clan joue un

rôle capital pour la p~siti~n de l'individu au sein de la tribu, le

noyau de la vie villageoise reste la famille restreinte. Aucun village

ï:l'ln.ng-g ar ne demeure fixé de longues années sur le même emplacement;

qu'une épidémie entraîne un grand nombre de décès, ~u que le cycle

itinérant des cultures éloigne pat tr~p les ~h2~ps et l'on reconstruit

le village dans un endr&it jugé fav~rable et pour lequel les genies

ont donné leur accord. Le village mnoDg gar est constitué par de '
..... / ."......



longu_es maisons (r~ot) (3 ) divisées en autant de "maisons-grenierl5! t,
'.' p.,

(hih nam), logements d'un couple et de ses enfants. C'est en fa~~ le

hih ~ qui constitue l'unité économique et rituelle de base de la

seci{jté mnong gar. C'est elle, et n"n le clan, qui, en fait, pos~~ge
, .

les biens meubles et les lopins de terre; c'est elle qui met ceux-ci

en valeur (ou les loue à d'autres hih ~) à l'intérieur du grand miir

(du champ sur brûlis) où sont regroupés, pour des raisons de c~mmodité

et de sécurité, les lopins de tout~Sles hih ~ du village. Chaque foyer

possède ses plantes magiques (gun) ~t exécute individuellement les

rites l'intéressant en propre notamment au cours des rites agraires

dtaspect collectif (où en dehors d'une partie intéressant le village,

en tant qu'e~tité, l'autre, la plus importante consiste dans le déroù

lement d'un même rite exécuté par chaque foyer l'un après l'autre (4n"

Le groupement enl()ngue-maison de plusieurs foyers nI est pas déterminé

par les seuls liens de parenté, mais également par ceux de Ifamitié,

même si celle-ci n'a pas été couronnée par l'échange de sacrifice du

buffle dit tam bôh (5); d'ailleurs à chaque reconstructidn du vill'aee

le regroupement des hihp.am· subit des changements.

~ Blen que ce soit la famille de l'homme qui fasse la demande en

mariage et qui, dans les échanges de dons que celui-ci occasionne,

f.urnisse la p~rt la plus importantè semble~t-il, c'est cependant 11hd~-
• 1

...

me qui vient, en principe, habiter chez les parents de sa femme. TQute
fois les, p['.r8n~s du g~rçon peuvent rbtenir l' [tcco,rd do la' famille de

la fiancée .:..: :h~tamment si celJ..e-ci est très pauvre - pl')ur q~e le j 0une
J.coupl\.; 0 'ét.~blissu CllOZ GUX, ma""is i:td dcvront -pour cl::la"uffr:Lr W'
_s:.'..cri:Lic l,; sU",tJ:Pl-en<.:.nt::-.ir_-.J~· '- _.

A la mort de l'un des conjoints, les enfants vont, soit avec

leur mère survivante 1 ~oit dans la famille de celle-ci, si c'est la

mère qui est morte; quant aux biens, après défalcation des apports

... / ...
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qui retournent aux familles d'où ils proviennent, les acqu@ts sont par

tagés peur moitié entre les enfants et la f~~ille d~ la femme (eu la

femme elle-même si c'est elle la survivante), d'une p,:œt, et Illes

soeurs et la mère" de l'homme, d'autre part.

Le village et n.n la tribu, constituait l'espace socie-politique

maximal. De la masse des habitants - cent à cent cinquante individus

au maximum -·trois, parfois quatre, ~ommes, élus parmi les plus in

fluents, émergent : ce sont les .9ro:> w..§ler toëm brii toom bboen ("les.

hemmes sacrés dans la forêt et le village ll
). Leur rôle essentiel restant

celui de guides, non seulement pour les rites agraires ou de recons-
pour les questi.ns de pr~nriété f~ncière. Ce'endant

tructior. Ju village; roui_/ leur rôle essentiel ~emble être en appa-

rence tout au moins, surtout rituel. C'est cette erganisatien archaïque

qui survit sous la nouvelle structure administrdtive rigide né~ de la

colenisation et qui a élargi considerablement l'horizon socio-politique

des Mnong-GaJ?

Le m~ol (6) est constitué par l'ensemble des individus ~e

réclamant d'Un ancêtre commun en ligne maternelle, c'est à dire que

le nom de clan se t~ansmet de mère à enfants. Nous avons vu que le

mari réside chez sa femme. NflUS avons dO]': c, selon la terminologie' de
" .LEVI-STRAUSS (7), un système harmonique (de type matrilinéaire et

matrilocal) puisque la filiatien et le lieu de résidence sont déter

minés par la même lignée (en l'occurence la lignée féminine).

Du clan paternel on ne retient comme p~rents que les très pro

ches parents du père, alors que tous les membres du clan maternel,

aussi éloignés fussent-ils du sujet, sont considérés comme ses pa

rents. La principale conséquence en est que le m~riage est absolument

... / ...
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prohibé avec tout membre du clan maternel. Et la preuve de relations

sexuelles entre deux membres du même clan (c'est à dire dont les mères

respectives apparti~nnent au même mP.ôol)entraîne une mise en jugement·

pour inceste avec sacrifiée expiatoire, amendes et séparation des cou

pables (8) •• Signal~ns cependant que la parenté du côté paternel crée

un empêchement à më..riage lorsqu'elle est établie en ligne directe, et

pour des collatéraux, seulement pour deux individus dont les pères

respectifs sont frères ou demi-frères entre eux. De même le fils du

frère ne peut, en principe, épouser la fille de la soeur. Nais il y a

mariage préférentiel lorsqu'ïl s'agit de cousins croisés matrilatéraux.

Ou pour suivre l'énwncé plus restrictif de la .theorie mnong gar "sui

vre la fille du frère-cadet-de-la-mère" (tCng koon kôony) mais en fait

ce mariage preférentiel du fils de la soeur aînée avec la fille du

frère cadet s'étend à celui du fils de la soeur cadette avec la fille

du frère aîné.

Le kôony (le Frère Cadet de la Mère) en effet constitue le ve
ritable "élément de parente" (9) celui qui représente l'élément à la

fois exceptionnel et dynamique du système (cf •.fig. 1).
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La nomenclature de parenté mnong gar est d1une remarquable économie (10)

elle nJutilise que quatorze ten~es élémentaires auxquels il faut ajouter deux termes

attributs (êet - "petit" - et pH - servant da déterminant aux Alliés du type tam këih)

~t l'un (êet) est d1ailleurs facultatif et très rarement emp1.yé, il existe un tr~

sième teI'lile attribut dont on peut se daLlander s'il ni est pas qu'un simple doublet eu

rythmique (~ dans 11 express~on ..êQ.Q. ..see plus élégante que soo "les Petits-~nfants")(11).

Cettë nomenclature est classificateire par générations

celle des Grands-Parents ne comprend qu'un terlile : ~;

de même celle des lJetits-~nfants : soo (ou, pour faire élégant, so.o~;

. mais pour la géu3ration d ' 2go et celle de s~s Père et Nère, l'âge relatif (par

rappert à Bgo dans sa générati~n, par rap~rt à son Fère ~u à sa Mère dans la leur) et

le sexe "relatif" interviennent c~mme é16ments déh:rminants

Cl est ainsi que pour la génération des Père et Nère, on a mei (lINère"),

'paal:!. ("Père") - auxquels s'ajoute l'attribut facultatif êet ("petit") pour spécifier

qulil sJagit de "Mère" ou de "Père" classificatoires; ~, Frères et Soeurs Ainé~ de

la Mère et du Père (et aussi, non seulement leurs Conjoints, et la Fsmne du kôony, mais

les Conj oints des A~nés dl Ego); kôony, Frère Cadet de la r~ère;

dans la génératian d' :ego, ,'('ln a : mii, Frères et Soeurs Ainés ;.~ eh, Frères

et Soeurs .Ce.dats; rôh, S"eur (honune parlant); tlau, Frère (femme parlant); enfin

uur ("Femme") et sae ("I-1?riJI) ;

dans la génération des :8nfants d f j~go, on a un terme général : t2.!!!.,

Enfant; avec COilllue réciproque à kôony, le terme~ qui désigne les Neveux et Nièces

utérins alun homme, ou plus spéCialement les Bnfants-de-la-Soeur-Ainée-d'un-homme.

Mais du fait de la situation particulière du }rère-Cadet-de-la-Nère et de son corré

latif, la Soeur àinée du Père, les ~nfants de ces deux individus subissent un d3calage

de génér~tion qui se répercute sur l'ensemble du système.

. ... / ...



On a ......d.nc affaire, sE?~"n la tYP"J-"'gie 2di'fiptéo par _lURDOCK et
reposant sur la terminologie des cousin$~gr~isés à un système ar-w (12);

mais un système (Jr~w "(')rienté" si je puis dire, puisque la dichotomie
tII\ ".-:. ~

entre Ainés et Cadets constituo l'une dos bases mêmes du systèm.
~ ~ .

mneng gare
"

Les Alliés (eh waa).
1'\

Cette dichotomie entre Aihés et Cadets se repercute sur le

plan des lùliés. lUors que les rapports d'un individu avec les Cadets

de scn Conjoint sont libres, ceux qu'il entretient avec les Aînés de

son Conjoint (comprenant Q~tre les ~~rent8 de sa génération, ceux des

génér<.~tions superieures) sont limités par une. serie d ' interdits dont

la sanction mystique est le n~t qui ·se traduit par un grave amaigris

sement. Sur le plan de la nomenclature ces rapports se traduisent 'par

l'adjonction du terme attribut pii à un terme elémentaire, exemple

waa pii. On dit qu'on est avec cette catégorie d'Alliés en rapport de

taro këih alors qu'avec les autres Allies et avec les Pirents*en se

trouve en rapport dl "appellation simple, normale" (khual lam~., qu'on

s.'interpelle (simplement), (taro khual) ~

Cette distinction entre Alliés avec. lesquels on est en rapport

de tam khual et ceux avec lesquels .,~n est en rapport de taro këih joue

un r91e capital dans la vie mnong. Les premiers sont assimilés à des

Barents, et mieux à des Cadets de v.~tre géneration ou des generations
-

inférieures, avec lesquels ."n peut non seulement plaisanter .o:;.is cha-

huter et 'qu'on appelle par leur prénom. Or, on ne peut même pas appe

ler par son prenom une personne que 1'011 tam koih, mais par le ~.rmule

"mari (ou femme) de ..• " ou, si elle a déjà un enfant: "père (ou
e. fi • / • D •. (



mère) de Il... . De plus, on ne peut mêmp, pas emplcyer, en parlant d'elle

le pronom personnel 8ingu.liur.[:1è;~sculin, kan ("il"),ou témint.n, dee

(" elle "), mais seulement le pluriel nae ("ils, elles, eux"). Ce pronom

persennel pluriel (13) n'a pas d'autre utilisation au sinb~ier (sinon

en n'aurait pu le considérer COimae un terme de respect)
,

: a propfJs

•. 0/ •.•

d!un parent très âgé on emploiera comme pour les autres kan ou dee

selen son sexe. Peut-on y voir un signe comme quoi les taro koih sont

considérés comme membres d'un groupe, plutôt que co~ne indivièus.

En contrepartie de cette réserve que l'on doit observer vis à vis

des gens qu'on tam kO_ih èe sont ces derniers qui fournissent la base

même de la plus grosse plaisanterie - en même temps. que la plus popu

laire - que ccnnaissent les rmong gare 111e consiste simplement à attri-

buer à un individu comme flirt ou Conjoint un Aîné de celui-ci, c'est

à dire une personne que cP,t individu tam koih; bien qu'il s'agisse là

d'une plaisanterie archi-usée celui qui en est l'objet ne sait que ré-

pondre "Tu mens! tu mens !II alors que toute l'assistancF! éclate de

rire (14).

Par contre, la plus gr~~de liberté règne vis à vis des Cadets

du C811.joint. C'est p8.rmi les "Soeurs Cadettes" de sa fefllme qu'en géné

ral - lorsqu'il est assez riche - un ho~~e prend sa seconde épouse.

Bien mieux la règle du remplacement du Conjoint dèQ.édé IItam trok" per

met au veuf (ou à la veuve) de demander au' clan de son Œonj~int défunt

de lui donner comme remplaçant un Cadet de celui-ci (le Fils de la

Soeur ou le Frère Cadet si le défunt es~ le mari, la Fille de la S~eur

eu la Seeur Cadette si c'est la femme qui est morte). Cette coutume

rappelle celle qui existe chez les lUlades (15) où elle est appliquée

avec une rigueur inconnue chez les llmont; gar, car elle permet de pro-

lenger indéfiniment ce lien snlide entre deux clans que représente le
mariage dans la grande tribu malayo-polynésienne.



~ . .1..... ,

APpmmICE l

Nous envisagerons successivement les termes de parenté qui dési-

gnent les parents de la·classe d'âge la plus vieille à la classe la

plus jeune, e~.considérant dans chaque classe, quand la différence

existe, d'ab~rd les Aînés puis les Cadets, sauf dans celle du pèrG 0t
de la .
111èr8 .If'IÙ nous debuterons par l-es Père et Hère du 'suj et qui consti-

j

tuent 11 axe des âges de leur génération. Ir,.,,,.') terminerons par les
GonJpints.
l - YOO. Grands-P~res et Grands-Mères maternels et paternels;

les Frères et Soeurs de ces grands parents;
~

les ascendants des Grands-Parents;

les Ancêtres maternels;

les Enfants de la Soeur Aînée du 'Grand-Père Maternel ou
Paternel (soit des individus de la génération, non pas

des Grands-Parents, 'm"üs des 1"1ère et Père d'Ego et dont
la position fait en quelque sorte ech·~ à··celle qu'occupe

, .

rill homologue les enfants du Frère Cadet de la Mère).
J?.li :
lesl~o, ;i~8i et baaJe (précis ou classificatoiro) du Con-

joint.

2 - !VIEL Mère (à la fois terme précis et cl2.ssificatoire, mais pour

principalement toutes les femmes membres du clan maternel,

plus jeunes que la Mère);

Fille de la Soeur. Aînée du père (soit la~ du Père:

~'est à dire la femme dont celui-ci est le kôony et qui'

est de la même génération qu'Ego).



-- ...L.'J

Chez les Alliés: les femmes de p~~JLêet (Frère Cadet du Père

et Fils de la S~eur Aînée du Père).

~.- Le mot ~.ilt veut dire "petit ll
, il est presque toujC'urs sous

entendu. Je n'ai j amais entenc~u un individu SI adrosser à sa mei êet

par cette dénominati'ln, mais simplement par "@ei". De même pour si-

tuer la position d'une Îelnme vis à vis d8 lUi-même, un ou une mnong dira

t.,ujours "&§.h me.~1l (Ilil y a i1ère"); ce n'est qu'en insistant beau-

coup' en lui demandant s'il est Il sorti" de son ventre qu'il precisera

par mei ê.!L~' Car quand un individu dit d'une femme "!!!..e.i~n'y toom ll

Il c 'est ma propre Mère", la femme dont il s'agit peut être sa l'1ère

telle que nous l'entendons en français, mais aussi la Soeur de Sa

Mère, 8U ce que nous appellerinns une cousine de celle-ci!

Eet ( : ô' à Eboon Dlei - Bboon dih) nI est employé dans la nomen

clature de parente qu'avec mei et paap.

3 - BAAP Père (comme pour mei - et la remarque sur êet s'entend ici,

lorsqu'il est classificatoire baaE peut lorsqu"on insiste

devenir ~ )

3' - baaE (êejJ (3) : Frère Cadet du Père;

Fils de l~ Soeur Aînée du père (le

m00n du Père, donc de la genérationd'Ego et

quel que soit son âge relatif à celui d'Ego.

Chez "les lUliés : baap (~et) désigne également les ::aris des

mei êet (Seeur Cadette de la Mère, Soeur Cadette du Père, Fille de

la S.~ur'Ainée du Père).

... / ...



4 - \lAlI.
! . (Pràrv8 et Soeurs ~l.Înes dv l,..' ~~èn; \.;(; du Père et plus par-

ticulièrement tous les membres du clan maternel de la géné

ration de la Mère et plus âgés qu'elle).

Chez ~8S Alliés ;

Le C~njoint'd~ Père remarié ~u de. la Mère remariée;

les Conjoints des ~~;

A

5 - KOONY

\

la Femme, du kÔ.211-X;

l 1T i1 ....les Conjoints des m:L~.
"t-~'..:: uii . ,

-'.....-
les waa du Conjoint.

Frère Cadet de la rIère (tout hC1!IllilR du clan et de la gené

ration,de la M~re et plus jeune qu'elle)

51 - kôony' : le Fils du kôony à la m~rt de celui-ci.
V-Kf-ony pii A

. ~oonj[ du Conjoint.

6 !vIIr Frère et Soeur Aînés (tous los individus plus âgés qu'Ego

de sa genération et de SYJ:l clan -. donc du clan de sa mère')..;

les Enfants, plus âges qu'EGo,des Prères de'son Père et

de la Soeur Cadette de son Père. (Sortent de cette double

catégorie, quoiqu'i~s appartiennent à la même génération

que le sujet : les Bnfants du Prère Cadet de sa Hère (51,

101) et les Enfants de la Soeul' Aînée d8 son Père (2",3').

lVlais font p.L:",tie des !!1i~ : les Petits-Enfants plus âgés

qu'Ego de la Soeur ,h,înée du Père (donc d'une génération au

dessous de la sienne).

En bref : les 1nfants plus âgés que le sujet de ses mei, baa~,

waa (parents, sauf la Soeur Aînée de son Père).

... / ...
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-

Frère et S~eur Cadets. Cas inverses des mii au point de vue

de l'âge relatif à celui du sujet: les Enfants plus jeunes

qu'Ego de ses mei, baa~, ~ (parents, sauf la Soeur Ainée

de son Père);

Oonjoints des Mh, le sujet est en relation de tam koih avec.

eux.

h

8 - ROH

9 - TLAU

Soeur Cadette ou Aînie (homIDe parlant)

Ego étant un ho~ne.

Frère Cadet ou Aîné (feinme parlant)

Ego étant une femme. (cf. 13 Vu~);

~h ou mii féminin,

oh cu gtii masculin,

10 ~ t Enfants (Fils ou Filles);

Enfants des oh et des mii (comprenant donc des individus

appartenant biologiquement à la génération des Petits

Enfants d'Ego: les Arrières-Petits-Enfants de la Soeur

Àînée du Père).

Dxceptüm : les~. (cf. Il).

Il faut y ajouter les Enfants du Frère Cadet de la Mère

(qui sont do la générati~n d'Ego),

10' - koon ~ôon,;y: :. la Cousine Croisée :t>latrilatérale" (homme

parlant) vis 21 vis de qui tout homme est en situatitJn de

mariage préférentiel possible(~ê~1tkoonkôony : suivre

l' b'nfant du li'rère-Cac1et-de-la-1'1ère). L'expression a été

étendue à la Fille du Prère Aîné de la 111ère.

Têng k?~ kôo~ est employé d'une manière impropre

quand le sujet est une femme koon kôony désigne alors

le Fils de la Soeur Aînée du Père, et par extension le .
.../ ...
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Fils de la Soeur Cadette du Père:

On ap:;-211o les2:nf:mts du Frère Ge.d.et de la 11ère : kaon;

quand on veut GXpliqUl~r la siW<ltion exacte par rapport à ce k<2.Q!!.,

5t Du vivant du ~ôony, le Fils de c:lui-ci (il est donc de la gén0-

ration des ~~l1Îa:lts cl ,,;go); mais 8. b mort du kôony,' le Pils du

kôony est bi-mêma ap;'Jclj kôony (p[.,ssar~t ainsi à la génération des

Hère et Père dl ":;go) •

X-koOl'l.:2...ii : Conjoints des kaon, le sujc'i; est en r,3lation de tam koih

2.V8C eu...~.

II - 1'1001'4 :CIÛants de la Soeur Ainée (homr.e parlant).

CI est le tGrrMJ rédproque dG kÇony : ses~ appollent un homme

lCÔOEZ. Ccpend~ilt ~ est souvent étendu ~ux ~1fants de la Soeur
,

Cadette, ma.is toujouJ.'s pour un sujet rilasculin, T')ut au moins en

re18.ti0i1 dû pD.renté;

car 'm r210-tion d l ,111ib-nco la pD.2., femme du kôony appelle

éga10rJent moqn 1o:,s m0211 de son mari.

AI-.!!!Q.Oll pi~ : Conjoints d~s E!QQI!. (rapports de _ta.J:l koih entre 10- .!ôo~

et eux).

12 - SOO ?etits-~nfants et au-delà;

Les Petits-!~nf[~nts des oh et des mii (cela sous-<:::ntend les déca-

lages de génération da~ls 183 li,gn'Ses du Frère Cadet de la 11ère et

do Soeur Ainée du Père).

... / ...
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Les soo de deux Frères, bien qu'appelant xoo les Grands-Pères

des uns et des autres, peuvent s'epouser : le lien de parenté est

éteint entre eux.
~.

>-

Soe' (ou .ê..Q.Q. ~) désigne la descendance, proche ~u l~întc.ine~.

d 'un individù.., ci est l'opposé de .Y2S2..

XII- Seo .R,.ii (relati~n di alliance comport:.•nt tam koih)

des .ê.22.
. 0

",

C~~joints

.. '

Enfin D.p.~ès ces dr.uze terme8 de parenté stricto sensu, (dont

huit servent n~n seulement à désigner les Parents, mais également des

lUliés) voici deux terT.leS réserveR uniquement aux Allies par excellen-
;

ce, les C~njoints.

Femme, ép(:US9.

(Nais ce m'6t signifie également I1fernme" au sen~ large,ciest

à dire qu"il est l'opposé d"1homllle ll (dans le sens du latin

vir.). Soulignùns que I1homme" dans cette acception se dit

tlau et que ce mot signifie également IlPrère"(d'une femme).

Les deux mots servant à différencier les sexes expriment donc

que ce Frère est l'homme par excellence et que ciest l'Epouse

qui est la femme par eAcellence)~

r1ari. \ .

(tam ~.: se marier "échànger des Naris l1
).

... / ...
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En suivant le \lorl.§. Ethpcgra.]h_ic ~am'ple de HURDOCK (1957) on

obtiendra pour la Socièté mnong gar ..
l 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Il 12 13 14 15

C l D a l b l b l b V o· l n 1-1 T g Q l S s C n vi i 00

Remarques - Colonne 2. La divisi"n du trav~il entre les sexes

n'intervient qu'à certaines époques du cycle agricnle (lors du défri

chement où les h~mmes assurent les gr0s travaux; mais surtout lors

des semailles).

Co~onne 5. La chasse etant travail d'homme et la

cueillette surtout une tâche féminine.

Mais c'est principalement dans les techniques artisanales (non

représentées nans l'échantillonnage de ~IDRDOCK) que la division du. les
travail entre! sexes est nettement affirmée.

Col~~~~ Rappelons que le village mn~~g gar n'est

pas fixé au sol comme le village viêtnamien ou européen, mais change

d'emplacement au moins deux fois par décade. C'est la raison pour

laquelle j'ai souvent qualifie ce· groupe de "semi-nomades".

Colnnne 7. En fait "n est passe de E à I, on peut

supposer que chaque longue~aison était autrefois occupeG par les

familles restreintes de S",eurs de clan.

Colonne 13.. Il faut rappeler cependant que ce n'est

qu 1en insistant beaucoup que Iton "btiendra b aaJ2 ~et "petit père",

le Frère du Père étant toujours baap.

... / ...
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Co~~~14. Bien que le Fils d'une Esclave devienne

Esclc1.ve, celui-ci a toujours la possibilité de se racheter par sen

travail. Un esclave n'a pas dans la socièté mnong le statut d'un es

clave d'une socièté techniquement plus évoluée, il est "adopté"

(roeng) et fait 'd'ailleurs souvent p~rtie du clan de ses maitres 1
\i'ln

cherche toujours à racheter les membres du clan 0n csclav~g8 chez des

lIétrangers ll pour grossir la main d'oeuvre de la IImaison-grenier ll ).



- 1.'(

HOT· E S

1) Cf. netre "Ethnolegie de l'Indochine" "ù neus avons essa~é de donner

un schéma des différentes cultures de 11 Indochine erientale (c 1est

à dire Cambodge, Laos, Viêt-Nam) dont celle des Proto-Indochinois

permettant de situer celle-ci dans cet ense~ble.

2) ·Pour une description détaillée de la vie Dn~ng Gar, je me permets

de renvoyer à mon ~uvrage récemment paru (lS5ï) et dont le titr~

est la traduction de l t expressit:ln mnsug dés~b"J"ll~m.t l'année 1949 à

Sar Luk : "Nous avons mangé la forêt de la Pierre

, Le but de cet _uvrage étant de fouTIîir des d~cuments purement
L~gj2.IQq:Ll:Î:qc::.:'r~2••pé:'.I.: .. des exel;.)les précis, le j81..l.. defjir::;titutions

ethnegraphiques!dans leur contexte êpisoûique; bref, de les resti-

tuer pour ainsi dire ~p__~iv•. Le lecteur qui voudrait approfonrir

la questien traitée dans la présente étude aurait interêt à se re

porter à cet .uvrage en slaidant de l'l~de~~~!Yti~ue (notamment

aux indications fournies par les rubriques Il Farl1ille, clan, parenté ll

(p. 447-449), "Adoptiontl(p. 426), tlDivOTce" (p. 442), "Droit" ..•

(héritage~ p. 444) IIEsclave •.. " (p. 446), IlIabitation"(p.452-3),

IIHemmes sacrés" (p. 454), "l<b.riage" (p.459-46ü), "Sexualité"

(p. 478). Il peut être utile pour les noms pr~pres rencontrés en

cours de lecture de se reporter à l'Inde~~~_no~s de~ersonrie ~t

de clans où la cwnstellation parentalfl de ch.:Lque individu 'est don-

née somm.airem·ent, permettant ainsi de comprendre ce:ctaines attitudes

eu certains comportements.

On trouvera un essai dl analyse structur'::Lle du système de pa

renté de cet{;e tribu dans un ouvrage en préparation sur la socièté

mnong gare

Rappel.ns que les materiaux utili3ês au cours de la présente
- .

étude (comme dans ceux él:.borés d::ms mes precedents ecrits) ont été

roc·.·.,::;:.11is au cours d lune missiçm au Viêt-lTam' effectuée de
1

OtlQ/.9.



nov. 1947 à ~év. 1950 S0US l'égide dellOfîice de la Recherche

ScientLfique et Technique Outre-:ler et de l'Ecalp Pran'çaise d'Ex-

trême-Orient.

3) Lpmode dd transcription adopté ici est celui que nous avons suivi

dans nos précédents écrits; c'est celui qui ,a été r~co~TIandé pour

l'ensemble des langues prot~-indochinoises~ par la Commission de

Dalat réunie le 1er i~oût 1949 sous la direction du professeur

F. HAn.TINI. En voici les car;l.ctéristiques essentÙùles (pour son

étude détaillee cf. CondominéLs, 1954,' p. '580 sq') :

k, g, t, d, n, p, b, m, l, s, se prononcent sensiblement

comme en français :

h, marque une aspiré.ttion;

jj, dd, bb, nn sont les équivalents préglnttalis~~ de j, d, b,

n',
ng, gutturale nasalisee équivalent à l'anglais ng danssing;

ny, palatale nasalisée équivalent à en de oiKnen;

c, palatale sourde mouillée, ressemble au t~ de tt_aJe;

j, palatale SOIl"re, rappelle le .i angLüs de John;

r, se prononce toujours du bout de la langue;

" ~cclusion glcttale

Voyelles

Une v0yelle redoublée signifie qul~n a affaire à une l~ngue,

}ar oppositiwn à une brève;

... / , ..



e, ouvert comme dans chg~;

ê, fe r~,~. c.mrJ.e dans.été;

... ;~'~p,.1. euvert comme dans .JZ9"pe;
~.'; .' :;. .

ô, fermé comme dans 1.:Q.ê.Q; .
,

u, semblable au frança~s ~u de·'j~h8..JJ;

ë, la longue .(o~) rappelle le françëüs lm (ou fteu) dans

noeud, la brève (ë) rappelle plutôt la voyelle de l'an-

glais b1.!...~;

. ü, voyelle medianecs-rresp-ênd au ".!L.,çU..j;_parbu li du viêtnamien.

4) cf •..,c.:Qd.,minas, 1957, les indications f()urnies à Il Agricul ture"
. . ~:...

('(main ~ ',.euvre ll p •. 427) et "Rites agr8.ires ll p. 473-474.

5) ibid.- chapitre II intitulé "L'Alliance de Baap Jan. Un echange

de sacrifices du Buffle li •

6)
(..

cê mot ~t4'rsqu 1il est appliqué aux animaux veut dir6 "troupeau"
....

cu "variété a&rte", . ,·f, •

7) LéVl-Strquss, 1949, p. 270.

~) cf. Condominas,1957 f chapitre III "L'inceste et le suicide du

beau Tieng ..

9) tel qu'il a dté dégagé 'par Olaude Lévi-Strauss, 1945, p. 13 et

suivantes.

10) comparable à celle des Katchins de Birmanie': dix-huit termes élé-

mentaires, dl après les tableaux fournis p.....œ t .R. Luc_ch, 1945. Au

tres traits de ressemblance entre les dëux systümes de parenté :

l'un et l'autre recommandent le m~ri§ge avec la cousine croisée

matrilatéra)e et l'interdisent avec la cousine croisée patrilatéra

le; ils sont, d'autre part, .h~~on~e~ l'un et l'autre. Mais

alors ~ue Katchins sont patrilinéaires, les ~mong Gar sont matri

linéaires (sur le lien entre ces deux caractères, communs aux deux

." .'. / ...



systèmes, cf.cl.Lévi-Strauss, 1949, chapitre XV.

11) Pour faciliter la lecture de cette etude nous avons cru commede d'é-

crire en r'lajuscule l ' initiale de chaque terme de parenté et des mots

qui les composent (précaution inutile pour les mots mnong du fait m@me

qu'ils sont écrits en italiqùe).

12) "FaSiDa_~..9- l'1?~r":':Qê--.._~a]:..l.e_<:!__bL..c:l_~_f.feF.~~Lte~?...s_ ..?t_n.<?-__~~smi!Lo-i.ogicalJ~ ...gj:f-
~

ferenciated from-lL~~~~~__~p~~rall~_~_9~~in~but FaSiD~ is_-i~rmin.-

1.9B.~J=Y_ cl~J?.5?.§5~·_}?:.=!-_~J~..ê_=!- ....~~~1.<?..!...1\îo~.!'pa witUr:Q.~" (Murdo ck, 1949,

p. 224) •

Dans le système mnonb gdr, du fait de la dichotomie entre Aînés

et Cadets, on obtient des analocies plus precises : la Fille de la

S~eur Aînée du Père· est appelée roei, ("Hère") et·la Fille du Frère

Cade.! de la HGre ko~n (":enfant"),· alors que les Soeurs et Cousines

Parallèles d'un homme sont s~s rôh; la Fille de la S~eur Ainée du

Père est classée avec la Soeur Cad~tte du Père (~) et la Fille du

Prère Ca4..eJ~. de l.a fIère avec la Fille du Frère (kaon).

Le mé.œia:ge preférentiel avec la cousine-crois~e matril.:Gvi'_.l~..:

est donc un mariage oblique.
:1'

.'

13) Les mg,ts mnnng ss>nt invaria.bles; il nI existe aucune forme pormettant

de distinG~er le ~masculin du féminin, ni le pluriel du singulier.

Certains mots contiennent en eux-r.lêmes l'idée d'appartenance à un

sexe déterminé (ëx : mei) ce qui permet! en les accolant à un nom

d'animal, par exemple, de specifier le sexe de celui-ci. IVIais en de

h~rs des chilfres, il n'y a guère que les pronoms personnels (ou
!l'.'

des m~J:s comme J!1pôol, "clan, troupeau") qui possèdent en eux l'idée

de nombre.



14) cfr Condominas, 1957, p. 77 et 356-357, jl a i mentionné par erreur la

p. 244 à l'intitulé IITabou des Aînés du Conjoint" sous la rubrique

"}i'amille . .• " de l'I.ndex analytique: pour la f~üre enre.ger, on mariait

une petite fille au }'Tari de sa Soeur j~înée.

15) cendominas, 1953, p. 556 note 2; Sabatier et Antomarchi; 1940, p,130~
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